 [image: image1.jpg]HG(A 71 e BO(APZ"I‘Z




Compte-rendu du Comité syndical du 12 mai 2011
Présents : Mesdames Marie DJAFFAL, Josiane STRAUMANN, Marie-Agnès TOURNON, Messieurs Denis MAGNIN, Jean-Claude BARBIER, Christian DIDIER (remplaçant Gérard SIMARD), Gérard POLAUD, Max GAUTHIER, Rémy RABATEL, Daniel RABATEL, Daniel VITTE, Antoine DURAND, Jack NAVILLE, Gérard VIUDEZ, Christian CHANARON (remplaçant Henri DESROCHE), Bernard BRISSAUD (remplaçant Marc DEVOUASSOUD), Jacques GARNIER, Gilles CECILLON, Jean-Noël MARTIN, Christian VIEUX-MELCHIOR, Jean-Charles GALLET, Jean DAUJAS, Gilbert GUINET, Daniel DEPARDON, Henri RIVIERE.
Excusés : Madame Bernadette VERGER, Messieurs Sébastien DURAND, Philippe BOYER, Jean-Claude CARRE, Christian CLOR, Eric PESSARELLI, Christophe JULLIAN-DESAYES, Richard HUGON, Jean-Louis TRANIER.

Nombre de membres : afférents au Comité syndical : 34 – En exercice : 34  – Qui ont pris part à la délibération : 25

Date de convocation : 15 avril 2011



 

Ouverture de séance à 18 h, Madame Josiane STRAUMANN est désignée secrétaire de séance.

Approbation du précédent compte-rendu et de l’extrait du registre des délibérations : à l’unanimité et sans modification.
1/ CAPTAGES PRIORITAIRES GRENELLE
Daniel Vitte rappelle à l’assemblée la volonté du Syndicat de protéger la qualité de l’eau distribuée. Il précise que les captages de Virieu (Layat, Frêne, Barril et Vittoz) sont prioritaires au titre du Grenelle II, et celui de Doissin (Reytebert) au titre du SDAGE.
Dans le cadre de cette démarche, la Chambre d’agriculture de l’Isère doit établir un diagnostic  agro-environnemental  des bassins d’alimentation des captages, et instaurer un programme d’actions permettant de restaurer durablement la qualité de la ressource en eau. Ces mesures aboutiront à une contractualisation avec des agriculteurs exploitant des parcelles dans l’aire d’alimentation des captages.
Afin de lancer cette opération, une réunion d’information est programmée le mercredi 25 mai 2011, à 9 heures 30 à la Salle des fêtes de Panissage. Seront conviés à cette rencontre les différents partenaires tels que la SAFER, le SMABB, la DDT, la Chambre d’agriculture ainsi que tous les agriculteurs exploitants. Daniel Vitte précise que tous les délégués sont invités à participer à cette séance.

Par ailleurs, le Président soumet la possibilité de confier, à la SAFER, une mission de veille et d’animation foncière. D’une part, le Syndicat sera informé des notifications de ventes situées à l’intérieur des aires d’alimentation des captages et pourra faire valoir le droit de préemption de la SAFER sur des parcelles jugées stratégiques pour la sécurisation des captages. D’autre part, après identification des propriétaires fonciers présents dans les aires d’alimentation des captages et dont les parcelles pourraient intéressées le Syndicat, des discussions basées sur des échanges pourraient s’ouvrir. 
Afin de formaliser ces engagements, le Président propose la signature d’une convention avec la SAFER. Le montant total des prestations s’élève à 14 927.50 € HT, subventionné à hauteur de 80 % par l’Agence de l’Eau, soit 11 942 € HT.
A l’unanimité, le Comité syndical valide la démarche.

Par ailleurs, Marie-Agnès Tournon souligne un manque de communication sur la démarche d’amélioration de la qualité de l’eau sur la commune de Virieu, par rapport aux captages de Layat, Frêne, Barril, Vittoz. Afin d’améliorer ce maillon faible, des informations sur les différentes actions engagées et prévues, pourront être diffusées aux niveaux communal et intercommunal.
2/ ETUDES ET TRAVAUX EN COURS
Samuel donne le compte rendu des derniers résultats de consultation :

· Entretien des stations de pompage et des stations d’épuration : élagage et fauchage

Les critères de ce marché à procédure adaptée étaient le prix pour 40 % et la valeur technique pour 60 %. Cinq propositions ont été reçues mais une offre a été déclarée irrecevable étant donné que les pièces principales (DC1 et DC2) n’étaient pas fournies. L’exécutif a retenu, après analyse des offres, l’entreprise Jourdan, la mieux disante, pour un montant de 8 787 € HT (note finale étant de 9,18 sur 10). 
· Fournitures des tuyaux de canalisation d’eau potable pour le chantier de Panissage
Ce marché à procédure adaptée avait pour seul critère de jugement le prix. Trois sociétés ont déposé une offre. Samuel a proposé de retenir l’entreprise la moins disante, la société Christaud pour un montant de 20 527,20 € HT, l’exécutif l’a suivi.
Chantier Panissage :
Deuxième quinzaine de juin, seront réalisés des travaux de renouvellement de canalisations d’eau potable, où 850 mètres linéaires de réseau seront remplacés par nos salariés, à la Guinguette sur la départementale reliant Panissage à Blandin. Ce programme étant inclus dans le schéma directeur d’eau potable, cette opération est financée à hauteur de 20 % par le Conseil Général de l’Isère.

Station d’épuration Ste Blandine

Dans le cadre de l’étude pour la création d’une station d’épuration à Ste Blandine, la DDT (Direction Départementale du Territoire) a imposé la réalisation de trois forages afin de connaître la nature d’infiltration des sols.
Lors de l’exécution de ces forages, la serve appartenant à la famille Brissaud a subi des dégâts : manque d’approvisionnement et assèchement.

Afin de dédommager la famille Brissaud, le Président propose de prendre en charge :

· la consommation d’eau potable utilisée pour l’alimentation des bovins,

· le curage de la serve dans l’attente de l’arrivée de précipitations ou la réalisation d’un ouvrage de rétention d’eau.

A l’unanimité, le Comité syndical accepte les engagements énoncés ci-dessus.

Le rapport des travaux piézométriques a été envoyé à l’hydrogéologue agréé afin qu’il complète son avis. Par la suite le syndicat sera dans l’attente d’une validation du projet par les services de la Préfecture.

Forage St Ondras

Le Conseil Général de l’Isère a engagé une opération sur la connaissance des aquifères du département. Dans ce cadre, un forage de reconnaissance est envisagé à proximité du  périmètre de protection immédiate du puits de St Ondras. Trois sites potentiels ont été retenus. Les accords doivent être demandés auprès des différents propriétaires concernés pour la réalisation des forages.
Chantier Le Passage
400 ml de conduite d’eau potable seront renouvelés et surdimensionnés, au village. La consultation est en cours, les offres devant être rendues avant le lundi 23 mai 2011, à 12 heures. Les jugements de critères sont le délai à hauteur de 30 %, la valeur technique à 30 % et le prix pour 40 %. Les travaux doivent débuter en septembre 2011.
Assainissement St Victor de Cessieu

Les travaux sur les secteurs de Guillermont, Bas Mornas et Panouille sont terminés. Un courrier sera adressé aux abonnés pour le raccordement au réseau de collecte d’eaux usées.
Sur le hameau du Luminaire, le forage sous l’Hien s’est déroulé avec succès. Les travaux se réalisent dans de bonnes conditions et respectent le planning.

Avis de sécheresse
Samuel informe l’assemblée du niveau de la sécheresse : VIGILANCE. Daniel Vitte sensibilise les élus pour les arrosages des terrains de foot. Seules deux communes sont concernées, Valencogne et Virieu.
3/ GESTION DU PERSONNEL
Tickets restaurant
Daniel Vitte propose à l’assemblée d’instaurer la mise en place des tickets restaurants aux salariés. La valeur faciale du chèque s’élèverait à 2,50 €. Le montant de la participation du syndicat serait de 50 %, l’autre moitié incomberait au salarié. Le prestataire retenu serait Chèques restaurant, organisme ayant signé un contrat avec le Centre de Gestion de l’Isère.

Le Comité syndical, à l’unanimité, accepte l’instauration des tickets restaurants.

Postes d’attaché principal et d’agent de maîtrise principal

Afin de tenir compte de l’évolution de carrière de deux salariés, le Comité syndical, à l’unanimité, crée deux postes : celui d’attaché principal à temps complet, à partir du 1er février 2011 et celui d’agent de maîtrise principal, à temps plein, à compter du 1er janvier 2011. Il supprime également les deux postes précédents : celui d’attaché à temps plein, à partir du 1er février 2011 et celui d’agent de maîtrise, à temps plein, à compter du 1er janvier 2011.
Remplacement Coralie Paillet

Daniel Vitte annonce le prochain congé maternité de Coralie Paillet, à partir du mois de septembre 2011. Un avis est lancé pour recruter une personne rigoureuse afin d’effectuer le remplacement de Coralie jusqu’en janvier 2012. Les tâches de Coralie sont la gestion des abonnés (facturation, mise à jour de la base des abonnés, enregistrement des départs et des arrivées…).
Emploi d’électromécanicien

Daniel Vitte informe l’assemblée de la réflexion en cours sur l’éventuelle création d’un poste d’électromécanicien. Plus de précisions sont attendues sur cet emploi, cette question sera revue lors du prochain Comité syndical.
4/ QUESTIONS DIVERSES
Indemnisation sinistres
Le Comité syndical, à l’unanimité, accepte l’indemnisation de deux sinistres : la casse du pare-brise d’un véhicule pour 796,94 € et le cambriolage de mars 2010 pour 36 143 €.

Admission de créances en non-valeur

Acceptation, à l’unanimité, d’admettre en non-valeur des créances de deux abonnés pour un montant total  de 1 780,69 € (liquidation judiciaire).

Le prochain Comité syndical est fixé au lundi 27 juin 2011, à 18 heures.
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